Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
CERQ

Référence :
SCGM-12, doc.1, page 5 de 15, ligne 1

Questions :

1.
L’engagement contractuel est-il ferme?  Comporte-t-il des possibilités de terminaison avant terme ou de renégociation avant terme?  En fait, s’il advenait que les clients des centrales ne produisent pas, devraient-ils continuer à payer leurs redevances pendant toute la durée du contrat?

Réponses :

1.
Les engagements contractuels sont fermes.  Au service de distribution D4, le client ne peut modifier ses modalités contractuelles.  Il est donc lié pour la durée complète de son contrat. 


Ainsi l’obligation minimale quotidienne, évaluée en fonction du volume souscrit convenu au contrat, demeure payable tant et aussi longtemps que le contrat est en vigueur, que le client consomme ou non.


Il existe toutefois une modalité à l’article 1 « Droit au tarif le plus avantageux » de la section « Dispositions générales du service de distribution »  qui se lit comme suit :

« Le client a le droit de bénéficier du tarif le plus avantageux, selon les modalités suivantes :

a) ce tarif doit être convenu pour toute la durée du contrat sous réserve des modifications subséquentes par entente entre les parties au volume souscrit, à l’obligation minimale annuelle et au prix convenu;(…) »


En fonction du point (a), il pourrait donc y avoir révision des modalités contractuelles par entente entre les parties (client et SCGM).  Ces ententes sont cependant exceptionnelles.
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